
1. Objet et Domaine d’application : 

Définir la conduite à tenir en cas d’incident lors du transport d’échantillons biologiques.

2. Responsabilités :

Professionnels en charge du transport des échantillons biologiques.

3. Déroulement de l’activité :

a) En cas de prélèvement renversé :

• Se laver immédiatement au savon en cas de contact cutané
• Mettre des équipements de protection (au minimum : gants et vêtements protecteur)
• Recouvrir le liquide avec des serviettes en tissu ou en papier
• Verser un désinfectant sur les serviettes et la zone environnante 
• Après avoir laissé agir, éliminer les produits en prenant les précautions nécessaires 

(notamment lorsqu’il y a des débris coupant) tel que l’utilisation d’une pelle ou d’un carton 
rigide pour rassembler et récupérer les déchets

• Eliminer les déchets dans une poubelle étanche et résistante aux perforations (DASRI)
• Nettoyer et désinfecter les zones souillées
• N° téléphone à joindre si besoin : 02-33-62-61-60 Laboratoire CH Flers

b) En cas de délai d’acheminement dépassé :

• En cas de délai d’acheminement supérieur à 2h30, prévenir le laboratoire du CH de Flers 
au : 02-33-62-61-60 pour évaluation de l’impact sur les examens transmis.
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